
 
 
Council of Europe anti-torture Committee publishes report on Romania 
 
Strasbourg, 11.12.2008 – At the request of the Romanian authorities, the Council of Europe's 
Committee for the prevention of torture and inhuman or degrading treatment or punishment (CPT) 
has published today the report on its sixth visit to Romania, carried out in June 2006, together 
with the response of the Romanian Government. 
 
During the 2006 visit, the CPT reviewed the measures taken by the Romanian authorities 
following the recommendations made by the Committee after its previous visits. In this 
connection, particular attention was paid to the treatment of persons detained by the police and 
the conditions of detention in a number of police establishments and detention facilities for foreign 
nationals. The CPT also examined in detail various issues related to prisons, especially the 
detention regime and security measures applied to life-sentenced prisoners and prisoners 
classified as “dangerous”. In the course of visits to a psychiatric hospital and a medical-social 
centre, the CPT reviewed the placement procedures and the legal status of patients/residents. 
 
In their response to the visit report, the Romanian authorities provide information on the measures 
being taken to implement the CPT's recommendations. 
 
The CPT's report and the response of the Romanian Government are available on the 
Committee's website http://www.cpt.coe.int. 
 
 
Le Comité anti-torture du Conseil de l'Europe publie un rapport sur la 
Roumanie 
 
Strasbourg, 11.12.2008 – A la demande des autorités roumaines, le Comité pour la prévention de 
la torture et des peines ou traitements inhumains ou dégradants (CPT) du Conseil de l'Europe a 
rendu publics aujourd'hui le rapport établi après sa sixième visite en Roumanie, effectuée en juin 
2006, ainsi que la réponse du Gouvernement roumain. 
 
Durant la visite de 2006, le CPT a examiné les mesures prises par les autorités roumaines suite 
aux recommandations qu'il avait formulées après ses précédentes visites. A cet égard, le 
traitement des personnes détenues par la police et les conditions de détention dans un certain 
nombre d’établissements de police et de locaux de détention pour ressortissants étrangers ont fait 
l’objet d’une attention particulière. Le CPT a également revu de manière détaillée diverses 
questions ayant trait aux établissements pénitentiaires, notamment le régime de détention et les 
mesures de sécurité appliquées aux détenus condamnés à la réclusion à perpétuité et aux 
détenus considérés comme "dangereux". Lors de visites dans un hôpital psychiatrique et un 
centre médico-social, l'intérêt du CPT s’est porté sur les procédures de placement et le statut 
juridique des patients/résidents. 
 
Dans leur réponse au rapport de visite, les autorités roumaines fournissent des informations sur 
les mesures prises pour mettre en œuvre les recommandations du CPT. 
 
Le rapport du CPT et la réponse du Gouvernement roumain sont disponibles sur le site web du 
Comité http://www.cpt.coe.int 
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